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PDIE PAYS DE L’AIGLE ET DE LA MARCHE 

COMPTE-RENDU DE RÉUNION DATE DE LA RÉUNION 

Comité de Pilotage N°2 
12/02/2013 

18h00 - 19h30 

 

PARTICIPANTS DIFFUSION 

 Claude BELLUCO / V.Pdt Economie CDC 

 Jean Marie VERCRUYSSE / V.pdt Environnement CDC 

 Guy MARTEL / V.pdt Voierie CDC 

 Claude DELAHAYE / V.pdt Tourisme CDC / Pdt POD 

 Claude GOUVERNEUR / Maire La Chapelle Viel 

 Jean Guy GRANDIN / Maire St Hilaire sur Rille 

 Didier DEMONCHEAUX / Elu RAI 

 Gérard GARNIER / Elu Aube 

 Daniel LANDE / Elu St Ouen sur Iton 

 Jean Marie GOUSSIN / Elu L’Aigle 

 Joël BRUNET / Maire St Ouen sur Iton 

 Jean MALHERAULT / Elu Bonnefoi 

 Anne LARUELLE / Maire Les Genettes 

 Jean YVARD / Elu RAI 

 Michel TREGOAT / Elu RAI 

 Didier COUSIN / Elu L’Aigle 

 Luc Michel TRIFAULT / Asso ZI 

 Laurence RUELLAN / IMV Technologies – Asso ZI 

 David GALLETTE / JBI – Asso ZI 

 Brigitte LANGLOIS / CDC Pays de L’Aigle et de la Marche 

 Laetitia JOUANDET / CDC Pays de L’Aigle et de la Marche 

 Didier BOUVET / Pays D’Ouche 

 Pierre COURONNE / Cabinet Empreinte 

 Laurent NICOLET / Cabinet Empreinte 

Aux participants 

Aux absents / excusés : 

 Jean SELLIER / Pdt CDC 

 Gérard LUBIN / maire Les Aspres 

 Pascal SUARD / maire la Ferrière aux doyens 

 Claudette PROSARPIO / Elue 

 Chantal LESAVETIER / Elue L’Aigle 

 Muriel LEFRESNE / Ademe 

 Bernard DELBRIEL / CRBN 

 

ORDRE DU JOUR 

 Présentation du pré-diagnostic de la Phase 1 du PDIE 

 Bilan du nombre d’entreprises prêtes à s’engager dans cette démarche 

 Présentation de la phase 2 du PDIE 

 Avis du Comité de Pilotage sur la poursuite du PDIE 

Les PowerPoint projetés au cours de la réunion sont joints au présent compte-rendu 

 

Monsieur BELLUCO et Madame LANGLOIS introduisent la réunion, en rappellent l’ordre du jour 

et remercient les personnes présentes. 

Par la suite, Messieurs BOUVET et NICOLET présentent les documents PowerPoint projetés en 

réunion. Après un rappel du contexte dans lequel la démarche de PDIE s’inscrit, les conclusions 
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du pré-diagnostic sont présentées ainsi que le nombre d’entreprises prêtes à s’engager dans la 

démarche : au 12 février 2013 : 

 11 entreprises ont renvoyé les actes d’engagement dûment complétés à la CdC 

des Pays de l’Aigle et de la Marche ; 

 8 entreprises ont donné leur accord et vont envoyer leur acte d’engagement 

dans les meilleurs délais à la CdC des Pays de l’Aigle et de la Marche ; 

 4 entreprises supplémentaires pourraient également rejoindre la démarche. 

 

Pour rappel, les 11 entreprises ayant fourni à la CdC des Pays de l’Aigle et de la Marche leur 

acte d’engagement représentent au total près de 800 salariés. 

 

Au cours des échanges, il a été rappelé l’intérêt de cette démarche de PDIE : 

 Le projet va concerner de nombreux habitants des communes de la CdC des Pays de 

l’Aigle et de la Marche ; 

 Ce sera l’occasion de réfléchir ensemble sur les infrastructures de transport et les 

services à la mobilité à déployer sur le territoire ; 

 Ce projet est une véritable opportunité dans un contexte de développement et de 

réorganisation des modes de transport alternatifs à la voiture individuelle (cf. refonte 

du schéma départemental des lignes régulières du réseau Cap Orne en septembre 

2014)… 

 

Madame LANGLOIS rappelle également aux membres du Comité de Pilotage le budget global 

du PDIE : 

Budget global : 60 266,44 € TTC 

Dépenses CdC effectuées en 2012 : 16 500 € TTC 

Dépenses CdC prévues en 2013 : 18 766.44 € TTC 

Subvention octroyée par l’ADEME et la Région Basse Normandie : 25 155 € 

 

Par ailleurs, l’Association des Entrepreneurs ZI 1, 2 et 3 sera sollicitée à hauteur de 3 000 € 

réduisant ainsi les dépenses de la collectivité. 

 

En fin de réunion, Madame LANGLOIS demande l’avis des membres du Comité de Pilotage 

quant à la poursuite ou non de la démarche de PDIE. 

 

 

Les membres du Comité de Pilotage valident la poursuite du PDIE 

à l’unanimité moins une abstention 


